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contractualisation,
charges

Dès lors que les collectivités sont amenées à par-
ticiper à une mission de service public pour le
compte des populations qu�elles regroupent, la
question du financement ne saurait être éludée.
Les lois Pasqua et Voynet sont restées muettes sur
ces sujets, sauf en ce qui concerne les zones de
revitalisation rurale où elles prescrivent un rem-
boursement intégral des dépenses exposées.
La loi du 13 avril 2000, qui officialise les maisons
de services public et définit le contenu du contrat,
renvoit à la négociation au cas par cas Mais cette
faculté, qui est ouverte aux communes et groupe-
ments, de contractualiser, risque d�être peu saisie
par ceux qui en ont le plus besoin mais qui faute
de moyens ne pourront y accéder. Aussi deux
sources nouvelles de financement pérennes sont
ouvertes par la proposition de loi aux territoires
qui ont les plus graves difficultés en matière de

maintien des services, c�est-à-dire les zones pau-
vres de faible densité de population.
Ainsi les enveloppes des DDR destinées aux
départements éligibles à la DFM seront majorées
et leur utilisation � jusqu�ici réservée aux projets
de développement économique � étendue à l�amé-
lioration des services, mesure totalement justifiée,
car sans la présence de services il est peu envisa-
geable de conduire des actions de développement
économique.
Deuxième mode de financement, plus général,
avancé par la proposition de loi : la majoration de 15
% de la DSR des communes ou de la DGF des grou-
pements de communes situés dans les ZRR. Cette
mesure, prévue pour cinq ans, pourrait être recon-
duite ou étendue à d�autres territoires.

Troisième obligation : une péréquation pour réta-
blir l�égalité entre les territoires

La contractualisation est le deuxième volet de la
proposition de loi. Après être devenu le mode de
relations le plus répandu de la vie économique, le
contrat est maintenant au c�ur des relations socia-
les, quels que soient les organismes en cause,
publics ou privés.
Cette évolution est due à l�incapacité de régler les
problèmes par la contrainte, fut-elle affichée dans la
constitution, la loi ou le règlement. Le « contrat
social » général tend à s�inscrire désormais dans une
multitude de contrats particuliers. L�époque de l�E-
tat providence est en train de s�achever, même si elle
a encore de beaux restes. «Aide-toi, le ciel t�aidera»
semble désormais la règle. Les droits traditionnels
sont équilibrés par des devoirs.
L�Etat et les organismes chargés de prérogatives de
puissance publique étant souvent à la fois leur pro-
pre prescripteur et leur propre juge, il y peu de chan-
ces qu�ils se sanctionnent eux-mêmes pour leurs

manquements. Il faut donc mettre en �uvre une
règle à laquelle ils ne puissent échapper s�ils pren-
nent des engagements : c�est celle d�un contrat, avec
un arbitre impartial, le juge administratif ou civil.
La proposition de loi vise donc à mettre en place un
contrat de service chaque fois que la pérennité ou les
formes sous lesquelles il était organisé sont modi-
fiées de façon substantielle. Dès lors, le gestionnaire
� si la collectivité concernée le demande � est tenu
de souscrire ce contrat selon desmodalités déjà défi-
nies pour l�essentiel par la loi relative aux droits des
citoyens dans leurs relations avec l�administration.
Mais pour donner de la force au contrat, il faut que
la collectivité participe elle-aussi à la réalisation du
service, et ne pas se satisfaire du contrat «octroyé »
qui peut être dénoncé à tout instant.

Deuxième obligation : contractualiser dans la
durée et de façon équitable

Le rôle du Conseil national pour l’aménagement
et le développement du territoire
Le Conseil national pour l’aménagement
et le développement du territoire n’est
pas encore devenu le lieu du débat public sur
l’aménagement du territoire qui était
sous-entendu dans les lois d’aménagement du
territoire qui l’ont créé ou confirmé. L’Etat oublie
parfois de le consulter sur des choix essentiels,
par négligence ou de peur de se retrouver
contesté. La proposition de loi vise à donner un
rôle important de gardien des intérêts de

l’aménagement du territoire dans l’organisation
des services publics à ce Conseil dont c’est
fondamentalement la mission. Il est bon qu’il y
ait quelque part un organisme indépendant,
non soumis à la pression de la gestion, qui
puisse penser dans la durée et en toute sérénité
et à la lumière d’une information exhaustive et
des études qu’il conduira lui-même ou qui sont
menées par le Commissariat au plan, à cette
question si importante pour les citoyens.

Pierre Hérisson
Sénateur de Haute-Savoie

«Redéfinir
le service public »
«Il fautbiensûrsepréoccuper
de maintenir le plus possible
les servicesprochesdespopu-
lationsdans leszonesdemon-

tagne.Mais il faudrait au préalable définir
ce qu�est un service public. Ils sont organi-
sés sur des bases qui remontent au début
du siècle précédent, quand 80% de la
population habitait dans des zones rurales.
Aujourd�hui, c�est à peuprès la proportion
inverse. Il est ruineux de maintenir en
place des structures dont l�activité est très
insuffisante. Il faut qu�un habitant ne soit
pasàplusdevingtminutesd�unendroitoù
ilpeutdéposeruncolisouretirer150euros
en liquide. Mais ce n�est pas obligatoire-
ment dans un bureau de poste qu�il faut
mettre ce service à sa disposition. Le
même problème se pose pour les petites
mairies demoins enmoins ouvertes. Pour
tout cela, il nous faut fonctionner en inter-
territorialité comme nous avons su le faire
depuis longtemps, par exemple pour l�en-
lèvement des orduresménagères.»

POINTS DE VUE
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Henri Nayrou
Député de l’Ariège

«Le maintien
des services doit être
une volonté de l�Etat »
« J�ai participé à la rédaction
d�un livre blanc intitulé Pour
que la désertification rurale

ne soit plus une fatalité. Le service public
ou le service au public assure un lien
social. Il doit donc être l�objet d�une
volonté politique, d�autant que des cita-
dins reviennent vivre dans des zones de
montagne avec des exigences en matière
de communication, que ce soit les
transports ou l�accès à Internet. Leur pré-
sence peut être un facteur déclenchant. Il
faut qu�il existe pour cela une volonté au
niveau de l�Etat, car certaines zones de
montagne ne peuvent pas, à elles seules,
maintenir ou développer ces services. Il
faut qu�ils échappent à une logique de
marché. Il faut que le préfet soit le garant
d�une sauvegardehorizontaledes services
dans une zone donnée. Il doit organiser la
concertationpour échapper au �syndrome
de Decazeville� (disparition simultanée
de tous les services publics). »
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Protection et maintien
du foncier agricole et pastoral

Agriculture / maîtrise du foncie
réévaluation des se

La loi de 1985, succédant à celle de 1972 sur en
valeur pastorale, avait déjà considérablement déve-
loppé les outils de maîtrise foncière en montagne.
Elle avait conjugué à cet effet des règles d�urba-
nisme très contraignantes qui établissaient le prin-
cipe et les modalités de la protection et des outils
visant à mieux mobiliser et mieux gérer les terres
incultes, pastorales, indivises, sectionnales, etc.
L�arsenal est donc déjà considérable. Il apparaît
cependant que le domaine agricole continue à se
rétrécir là où la demande de terrains à bâtir est très
forte et les prix très attractifs pour les propriétaires.
La collectivité est donc confrontée à une double exi-
gence : répondre à la demande de constructions et
aux souhaits des agriculteurs de vendre une partie
de leurs terrains, d�une part, maintenir l�agriculture
et donc un espace naturel qui est devenu aussi un
atout considérable pour son développement .
Pour faire face à cette situation, la proposition de loi
met en �uvre une procédure qui doit conduire la
profession agricole, le préfet, la collectivité à pren-
dre leurs responsabilités à partir d�un état des lieux

; à la profession de dresser un inventaire des terres
nécessaires au respect de l�objectif de maintien des
terres agricoles essentielles à la pérennité des
exploitations et de l�activité agricole selon une
démarche qui s�apparente à l�enquête publique, au
préfet de vérifier la conformité avec cette nouvelle
procédure, à la collectivité de décider à la lumière
des résultats de cette enquête.
D�autre part, s�il s�avère que par le canal des Scot,
PLU, ou carte communale, la collectivité n�a pas les
moyens d�atteindre son objectif de maintien de l�a-
griculture, elle aura la possibilité de le faire, grâce à
l�extension du droit de préemption au profit des
départements et des communes (qui pourront être
soutenues par celui-ci) en utilisant à cet effet le pro-
duit de la TDENS. De plus, une disposition favorise
la transmission d�entreprise familiale à l�héritier qui
prend l�engagement de poursuivre l�exploitation.

L�agriculture a été reconnue par la loi de 1985 comme « d�intérêt général et
activité de base de la vie montagnarde » pour sa « contribution à la production,
à l�emploi, à l�entretien des sols et à la protection des paysages ». La proposi-
tion de loi élargit encore cette notion d�intérêt général, base de la politique
agricole de la montagne, à celle de « gestion et de développement de la biodi-
versité ». Elle vise sur ces nouveaux fondements à faire progresser la politique
agricole de la montagne dans trois domaines : la maîtrise du foncier avec une
protection renforcée des terres destinées à l�agriculture et une meilleure mobi-
lisation des terres pastorales, des terrains indivis des communes, des section-
naux ; la maîtrise des filières par une politique de qualité et d�identification du
produit renforcée ; une meilleure prise en compte du coût réel du service envi-
ronnemental qu�elle rend et de son utilité au travers notamment des aides agro-
environnementales.

l Reconnaissance formelle du ser-
vice environnemental rendu par l�a-
griculture de montagne.
l Meilleure protection des terres agri-
coles et pastorales par un inventaire
sous forme d�enquête publique.
l Extension aux départements et aux
communes du droit de préemption et
dégagement des moyens de finance-
ment au travers de la TDENS.
l Encouragement à une politique de
labellisation des produits de monta-
gne en synergie avec la dénomination
montagne.
l Meilleure rémunération du service
environnemental dans le cadre du
CAD.
l Affectation d�une partie du produit
de la redevance de bassin au finance-
ment de la mise aux normes des bâti-
ments d�élevage.
l Assouplissement des règles de
constitution des AFP, possibilité
accrue d�intégrer des terres incultes et
extension des conventions plurian-
nuelles de pâturage.
l Maintien du caractère collectif de la
gestion et des produits des biens de
section.

Nos propositions

Mieux mobiliser et mettre en valeur les espaces pastoraux
Depuis leur création par la loi de 1972,
les associations foncières pastorales
et les outils qui leur sont associés, conventions
pluriannuelles de paturage et groupements
pastoraux, sont apparus comme le meilleur
moyen de mobilisation et de mise en valeur des
« espaces pastoraux ». Un groupe de travail du
ministère de l’Agriculture a travaillé pendant
dix-huit mois sur l’amélioration de ces outils.
La proposition de loi, reprenant largement les
conclusions de ces travaux, introduit des

modifications qui doivent permettre :
- de constituer plus facilement les AFP, l’absence
de réponse des propriétaires valant accord à
l’issue d’une procédure respectant leurs droits ;
- d’utiliser plus largement la constitution d’office
en cas de terres incultes ou de les inclure
dans une AFP en constitution ;
- de porter à cinq ou six ans la durée des
conventions pluriannuelles et d’étendre leur
utilisation à tous les espaces pastoraux, y
compris ceux qui relèvent du régime forestier.
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r, produits de qualité,
ervices rendus

L�activité agricole apparaît de plus en plus
comme une activité de production et de service
environnemental (paysage, biodiversité�). Le
marché doit assurer la rémunération normale de
l�acte de production, la collectivité doit prendre à
sa charge le service environnemental dans la
mesure où celui-ci n�est pas lié nécessairement à
l�acte de production mais exige de la part de l�a-
griculteur une prestation supplémentaire pour
satisfaire à des exigences inhabituelles.
La proposition de loi montagne vise à prendre en
compte la véritable valeur ajoutée du service envi-
ronnemental rendu par les agriculteurs et les
contraintes particulières qui y sont liées. La propo-
sition de loi est particulièrement explicite.
S�agissant des CAD (contrats d�agriculture dura-

bles, successeurs des CTE) elle prescrit « (qu)�ils
prennent en compte les spécificités des territoires,
les surcoûts liés à l�environnement dans lequel
s�exerce l�agriculture et l�étendue des fonctions
d�intérêt général qu�elle assume dans les milieux
les plus difficiles. Les aides sont déterminées en
conséquence de ces caractéristiques ».
D�autre part, devant l�impossibilité de mobiliser
les financements pour les mises aux normes sani-
taires et environnementales des bâtiments d�éle-
vage afin d�élever la qualité de l�eau, la proposi-
tion de loi affecte logiquement une partie de la
redevance de bassin destinée à lutter contre la pol-
lution à ce financement.

Un contrat d�agriculture durable renforcé pour l�a-
griculture de montagne

L�agriculture de montagne doit devenir plus
génératrice de valeur ajoutée produite et réinves-
tie sur place. Telle est la conviction qui a animé les
élus de montagne dans la rédaction de la proposi-
tion de loi. Il faut que chaque unité de production
soit plus rémunératrice, qu�elle soit réalisée sous
une forme intensive (par exemple, production de
lait) ou plus extensive (production de viande�).
Pour que le maximum de valeur ajoutée « reste au
pays » la carte de la labellisation pour chacun des
produits doit être jouée résolument. Celle-ci sup-
pose un meilleur contrôle de l�ensemble de la
filière, de l�amont vers l�aval, pour que chaque
stade de la production corresponde aux exigences
d�un label de qualité.
Elle suppose donc une organisation spécifique des
agriculteurs, une identification du produit, du ter-
roir. Certes, cela présente dans un premier temps
l�inconvénient de segmenter la production par
rapport à une commercialisation plus globale por-

tant sur des grands volumes, mais c�est ce que
réclame de plus en plus le consommateur sans
tomber dans l�excès des spécificités de territoire
dans lesquelles il ne se reconnaît plus
Mais à l�inverse, une « dénomination montagne»
sans contrôle de qualité ne correspond plus aux
souhaits des consommateurs, même si elle a son
utilité. C�est pourquoi la proposition de loi, sans
entrer dans le détail des modes d�organisation,
définit les « produits de montagne » comme « pou-
vant offrir la garantie formelle et vérifiable qu�ils
ont été élaborés à partir de produits et selon des pro-
cédures de qualité ».
Cela laisse une grande marge de man�uvre, l�es-
sentiel est d�arriver à ce que dans l�esprit du
public un produit qui porte le terme montagne
puisse être assimilé de façon certaine à un produit
de qualité.

Maîtriser les filières de production
et la création de valeur ajoutée
par des labels de qualité

Maintenir le caractère collectif de la gestion
et du produit des biens sectionnaux
La mise en valeur des biens des sections
de communes résiste mal au déclin des
activités agricoles et forestières et à la
diminution de la population et des ayants
droit, voire à leur disparition. La
proposition de loi vise donc d’abord à
établir un inventaire des biens et de leurs
ayants droit. Elle vise également à
transférer à la commune les biens et les

droits dont les ayants droit ont
notablement diminué, voire disparu, et
éviter ainsi soit une appropriation de fait
du bien par quelques personnes, soit une
privatisation de fait de son usage. Elle
prévoit en tout état de cause de préserver
les droits des véritables sectionnaires et de
les indemniser s’il y a transfert à la
commune.

POINTS DE VUE

Antoinette
Etchebarren
Présidente de la Fédération
des commissions syndicales

Bernard Tardy
Maire de Echenevex (Ain)

« Préciser les
montants redistribués
pour la gestion
des terrains indivis »
« Nos charges augmentent
car nous ne nous contentons

plus de gérer des espaces agripastoraux.
Nous devons offrir aux touristes des espa-
ces entretenus et aménagés.Mais nous ne
pouvons pas augmenter indéfiniment les
taxes réclamées auxexploitants.Les reve-
nus de la vente du bois diminuent en rai-
son de la concurrence des pays de l�Est.
Les recettes payées par les chasseurs sont
stagnantes. Il nous faut donc des ressour-
ces supplémentaires. Que ce soit par le
biaisde laDSRounon,peu importe.Mais
il faudra clairement préciser les montants
qui devront nous revenir. Quand il s�agit
de charges, il nous est demandé de nous
débrouiller.Là, il s�agirade ressourcesqui
ne doivent pas être détournées de leur
objet, la gestion de l�espace. »

« Il faut défendre aussi
l'agriculture sur le plan
international»
« Je suis très satisfait de
voir la place qu�occupe l�a-
griculture de montagne

dans la proposition de loi. Je sais
qu�une loi ne peut résoudre tous les
problèmes, mais il est important pour
moi qu�une volonté des élus soit affi-
chée. Et je sais qu�au sein du comité
directeur c�est une priorité partagée par
tout le monde. J�apprécie aussi la place
qui est faite dans la proposition de loi à
l�action internationale, car nous savons
tous que l�avenir de l�agriculture de
montagne se joue aussi � et peut-être
surtout � dans le cadre de l�OMC. De
même que l�AEM assure la présence de
la montagne sur le plan européen, il
faut que l�Association des populations
des montagnes du monde le fasse sur le
plan international. Ce qui est réconfor-
tant, c�est de voir que pour cette cause
de l�agriculture de montagne, ce sont
les élus qui sont à la pointe du com-
bat. »
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Le département, acteur
stratégique pour la revitalisation rurale

Revitalisation rurale / un d
par les départeme

Une comparaison s�impose : si pour les zones
urbaines l�acteur stratégique est la ville (ou
l�agglomération), pour les zones rurales, a for-
tiori dévitalisées, l�acteur stratégique est le
département, ou plus exactement le couple
département-groupements de communes.
L�absence d�animateur de cette envergure pour
la mise en �uvre du développement territorial
dans des territoires qui se caractérisent par une
très faible structuration et par un tissu écono-
mique et social très relâché, qu�il faut inlassa-
blement renforcer, explique largement l�échec
de la politique embryonnaire de revitalisation
rurale lancée en 1995.
Dès lors � sauf exception � ni les moyens de
l�Etat, ni ceux de la région n�ont été mobilisés
au-delà des actions classiques, de même que les
mesures d�exonération ou d�aide à l�emploi
crées par la loi Pasqua, n�ont pas été valorisées.
C�est à cette carence que veut remédier la pro-

position de loi. Elle place donc le département
au centre du dispositif de revitalisation rurale.
Il appartiendra à chaque département de choisir
la stratégie la mieux adaptée à sa situation spé-
cifique.
Toutefois, la proposition de loi invite les dépar-
tements où les ZRR occupent une place prédo-
minante (départements éligibles à la DFM) à
afficher une volonté et une politique au travers
de programmes d�action qui permettront de
mobiliser les moyens d�Etat et des régions sur
la durée de mise en �uvre des principales
mesures de soutien, soit
cinq ans.
Cinq années pour prouver que ces mesures
exceptionnelles permettent de progresser et
méritent peut-être d�être reconduites.

Le dispositif étendu et incitatif mis en �uvre par la proposition de loi vise plu-
sieurs objectifs : renforcer le tissu économique et social en favorisant surtout
le développement endogène par le soutien aux entreprises qui s�installent, se
créent, se développent ; améliorer une qualité de vie très décalée par rapport
au reste du territoire et donc renforcer certains services essentiels, reconquérir
un territoire qui se ferme et s�enfriche ; traiter de façon spécifique les secteurs
les plus dégradés par le moyen des zones franches. Ces mesures seraient
cependant de peu de portée si elles n�étaient pas mobilisées et mises en �uvre
de façon énergique par les collectivités territoriales, qui dans ces territoires
déprimés, jouent un rôle essentiel par rapport à l�initiative privée. C�est pour-
quoi les moyens des collectivités sont très sensiblement renforcés et un rôle
central est confié au département, pivot de cette politique, invité à agir en par-
tenariat avec l�Etat, les régions, les communautés de communes.

Les objectifs affichés de la politique
de revitalisation rurale
Les mesures qui figurent dans la
proposition de loi ne représentent pas
le tout de la politique de revitalisation rurale
souhaitée et nécessaire pour ces territoires.
Certains aspects de cette politique ne
relèvent pas en effet de la loi. La reprise
des objectifs tels qu’ils figurent à l’article 54
de la proposition de loi montre l’étendue
des actions à mener pour conduire
dans toute son ampleur cette politique :
- Offrir aux entreprises un environnement
favorable à leur création, installation,

développement.
- Renforcer le réseau des services à la
population, la qualité de l’habitat et l’offre
de logement.
- Lutter contre la déprise agricole et
forestière, maintenir des paysages ouverts.
- Rattraper le retard en matière
d’infrastructures de transports et de
communications.
- Mettre en place des formations adaptées
aux problématiques du développement
territorial.

l Mettre en place pour une durée de cinq
ans un dispositif, au sein duquel le départe-
ment jouera un rôle central d�animateur et
d�assembleur, mettant en �uvre et conju-
guant un large éventail de mesures fiscales,
sociales, financières, destinées à soutenir le
développement économique et à renforcer
les services aux populations.
l Renforcer les moyens financiers des col-
lectivités territoriales, notamment par une
majoration des dotations : DDR, DGF,
DFM, Fonds de correction des déséquilib-
res régionaux.
l Etendre et majorer les exonérations fis-
cales (TP- impôt sur les bénéfices) et socia-
les (cotisations patronales) prises en charge
par l�Etat, ainsi que les aides directes ou
indirectes aux entreprises pour alléger les
charges d�investissement et de création
d�emploi.
l Introduiredes critères d�aménagement du
territoire (ZRU et ZRR) dans la répartition
des dotations destinées à l�habitat, au loge-
ment, à l�action sociale etmédico-sociale et
prendre en compte les surcoûts liés à la fai-
ble densité de population et à la faiblesse
des revenus.
l Créer un nouvel outil d�aménagement
sans contraintes réglementaires mais de
caractère contractuel, dont la vocation sera
de rouvrir les espaces et de mieux maîtriser
l�évolution des paysages.
l Mettre en œuvredes zones franches dans
des secteurs très en difficulté.

Nos propositions
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dispositif à mobiliser
nts et les régions

Le système mis en place par la proposition de loi
vise à baisser les charges des entreprises quand elles
investissent ou créent des emplois. Elles peuvent
alors bénéficier d�exonérations fiscales (TP, impôt
sur les sociétés ou sur le revenu), sociales (charges
patronales), ou d�aides financières à la création
d�emplois ou d�entreprises (immobilier d�entreprise,
prime) ou à l�occasion de leur extension.
Par rapport au régime d�exonération introduit par la
loi Pasqua, trois améliorations notables ont été intro-
duites. Le bénéfice des exonérations fiscales est
étendu aux secteurs du commerce, de l�artisanat, de
l�industrie (sauf exceptions) et aux sociétés de service
aux entreprises ainsi qu�aux médecins et auxiliaires
médicaux qui s�installent dans des communes de
moins de 2000 habitants. Tous les secteurs écono-
miques se trouvant significativement enZRRpeuvent
prétendre à ces avantages fiscaux.

La période d�exonération est allongée. Demême pour
l�exonération des cotisations patronales, leur durée est
portée à cinq ans avec dégressivité les 4e et 5e années.
Enfin, les aides des collectivités territoriales � essen-
tiellement les régions au titre de l�aide à l�emploi, à la
création d�entreprise, à l�immobilier d�entreprise �
sont majorées de 50%.
Ainsi est créé un dispositif qui ne deviendra efficace
qu�à deux conditions : qu�il existe une véritable ani-
mation économique, qui relève surtout dudépartement
et des organisations professionnelles, et que d�autre
part les entreprises puissent faire appel à des services
d�ingénierie oud�expertise performants, responsabilité
qui relève directement ou indirectement des mêmes
acteurs. C�est l�une des justifications des moyens
accrus apportés au département.

Un éventail de mesures pour soutenir
le développement des entreprises

Quand il s�agit de conduire une politique énergique
d�impulsion du développement économique et
social et de rattrapage d�un retard important, le pro-
blème du financement peut être résolu de deux
façons, soit par la création d�un nouvel instrument
financier bien adapté à son objet qui interviendra en
appui sur les programmes, soit accroître de façon
substantielle les dotations des acteurs du développe-
ment.
C�est cette seconde solution qui a été choisie par la
proposition de loi pour deux raisons principales : le
fonds qui aurait pu être créé existe déjà, il faut lui
rendre sa vocation qui est d�aider prioritairement les
zones en difficultés, c�est le FNADT qui a intégré
l�ancien Fidar qui lui-même avait succédé au Fonds
de rénovation rurale.
D�autre part, l�existence de nouveaux maîtres d�ou-
vrage � notamment les communautés de communes
� capables de conduire des projets au niveau adé-
quat et demobiliser des financements dans un regis-

tre étendu d�actions diversifiées, ce par quoi passe le
développement dans ces territoires plutôt que par
des programmes lourds. Certes, des infrastructures
importantes restent à réaliser, mais elles relèvent
d�une autre logique de financement.
Le choix qui a été opéré a donc été de faire progres-
ser la DFM de 10 % par an jusqu�en 2008, de faire
relever de 20% les DDR des départements éligibles
à la DFM et ce durant cinq ans, de relever les DSR
et DGF des groupements de 15% par an durant cinq
ans, de mettre en �uvre une affectation plus ciblée
du Fonds de correction des déséquilibres régionaux.
Sachant que dans la partie générale de cette propo-
sition de loi d�autres dispositions sont prises : relè-
vement des DGF des communautés de communes,
introduction ou renforcement des critères liés à
l�espace et au service environnemental.

Des moyens renforcés
pour les collectivité territoriales
et leurs groupements

Modification des limites de la zone de revitalisation rurale
La proposition de loi ouvre la possibilité
de revoir très partiellement les limites
des ZRR dans le cas où des communes
bourgs centres ou chefs-lieux de canton ont
été exclues pour permettre le classement
du reste du canton.
L’intention était louable, mais peu
cohérente, avec l’objectif même
de revitalisation rurale qui ne peut être

mené à bien que si le centre nerveux du
territoire n’est pas exclu.
Aussi est-il prévu que dans un groupement
à forte solidarité financière (TPU) où
la majorité des communes est classée en
ZRR, les communes qui appartiennent
au groupement et qui ne sont pas classées
puissent bénéficier des mêmes mesures
sans restriction aucune.

Augustin
Bonrepaux
Député de l’Ariège

«Les zones franches et
le télétravail contre
la désertification»
«Les zones franches
devraient permettre de stop-
per la désertification. Pour

que les habitants restent dans les zones
de montagne, il faut qu�ils aient du tra-
vail sur place. Pour cela, il faut qu�exis-
tent des entreprises. Pour que des entre-
prises aient envie de s�implanter, il faut
qu�elles y soient incitées par des mesu-
res fiscales et un allégement des char-
ges sociales. Parallèlement, il faut mul-
tiplier les connections haut débit à
Internet. Les collectivités locales peu-
vent créer les structures nécessaires et
en confier la gestion à des opérateurs
privés. Dans les zones équipées, le télé-
travail pourra se développer si les
entreprises implantées dans d�autres
régions bénéficient des avantages des
zones franches pour les emplois occu-
pés à distance dans les zones de monta-
gne concernées. »

POINTS DE VUE

ST
U

D
IO

C
O

U
R
TE

V
IL

LP

Jean Milesi
Conseiller général de l’Aveyron

« Le département
est le bon niveau
d�intervention »
«Les zones franches
devraient permettre de stop-
per la désertification. Pour

que les habitants restent dans les zones
de montagne, il faut qu�ils aient du tra-
vail sur place. Pour cela, il faut qu�exis-
tent des entreprises. Pour que des entre-
prises aient envie de s�implanter, il faut
qu�elles y soient incitées par des mesu-
res fiscales et un allégement des char-
ges sociales. Parallèlement, il faut mul-
tiplier les connections haut débit à
Internet. Les collectivités locales peu-
vent créer les structures nécessaires et
en confier la gestion à des opérateurs
privés. Dans les zones équipées, le télé-
travail pourra se développer si les
entreprises implantées dans d�autres
régions bénéficient des avantages des
zones franches pour les emplois occu-
pés à distance dans les zones de monta-
gne concernées. »
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L�amélioration de la qualité de la vie
et la prise en compte des surcoûts

Revitalisation rurale

La proposition de loi fixe comme objectif de faire
progresser de façon sensible la qualité de vie dans la
durée du programme de revitalisation rurale, soit
cinq ans. Il s�agit moins de changer les choses dans
tous les compartiments de lavie sociale quedemon-
trerqu�ilyaunevolontédespouvoirspublicsde rap-
procher la situation de ces territoires des autres
régions afin de rendre confiance et de stopper le pro-
cessus de déclin ou d�exode.
Ainsi, un geste significatif est fait en vue de réduire
le coût élevé que représente pour ces territoires l�im-
portance des déplacements : un encouragement fort
est ainsi donné à l�achat de véhicule fonctionnant au
GPL : le crédit d�impôt est porté de 1525 euros à
2000 euros, ce qui représente 20% environ du prix
d�achat d�un véhicule moyen (2 800 euros s�il y a
destruction d�un véhicule usagé) .
Plus fondamentalement, la proposition de loi s�ef-
force de réorienter les dotations d�Etat dans le
domaine social, de la santé, de l�habitat et du loge-
mentvers ces territoiresqui sont sous-dotés et sous-

équipés. Elle le fait en prescrivant aux autorités de
prendre en compte, dans la répartition des dota-
tions, non seulement les objectifs propres à ces
politiques, mais également des objectifs d�aména-
gement du territoire (zones de redynamisation
urbaine, zones de revitalisation rurale).
Elle invite le département àmettre en�uvre un pro-
gramme de logement social et d�amélioration de
l�habitat. Elle prescrit également pour l�aide à domi-
cile � si importante dans ces territoires � de tenir
compte des surcoûts imposés au service et des situa-
tions particulières (regroupement au bourg des per-
sonnes âgées durant l�hiver).
Il est difficile d�aller plus loin que ces prescriptions
générales dans un domaine qui relève du réglemen-
taire, du moins sera-t-il possible de demander le
respect de ces dispositions si celles-ci sont adoptées
par le Parlement.

Mettre en place des zones franches de façon sélective
La proposition de loi définit les conditions
dans lesquelles pourraient être créées
des zones franches rurales. Il convient de
souligner que le régime fiscal, social,
financier qui est prévu dans le cadre de
la proposition de loi est déjà très incitatif au
développement, pourvu qu’il soit mis
en œuvre énergiquement. La différence
fondamentale entre le régime ZRR
ainsi défini porte moins sur l’étendue des
mesures d’exonération (les entreprises

sont généralement exonérées en plus
du foncier bâti ) que sur l’étendue des
bénéficiaires : là, uniquement les entreprises
qui investissent et créent des emplois,
ici toutes les entreprises. La philosophie est
donc différente : là, un encouragement
à créer et avancer, ici, une incitation à faire
venir ou à conserver des entreprises au
vu des avantages dont elles bénéficient.
Une telle politique doit donc être réservée
aux territoires qui sont très en difficulté.

l l l

Un nouvel outil pour rouvrir l�espace
et maîtriser l�évolution du paysage
Il n�est rien de plus débilitant pour les habitants
d�un pays que de voir s�installer la friche � natu-
relle ou industrielle � et les paysages se fermer
par la progression des boisements anarchiques
qui un jour se rejoignent pour former des massifs
ou de voir le bâti industriel se dégrader irrémé-
diablement. S�impose alors le sentiment de ne
plus maîtriser l�évolution et d�être dans l�incapa-
cité de faire coïncider l�image que l�on se fait de
l�avenir de son pays et l�évolution réelle.
C�est dans le paysage � urbain ou rural � que se
lisent les tendances lourdes de l�évolution d�un
territoire : il est donc indispensable � en dehors
de toutes les autres raisons � que l�on se donne les
moyens d�enmaîtriser l�évolution. Pour les zones
de revitalisation rurale, la question la plus impor-
tante est bien sûr d�éviter la fermeture des paysa-
ges � toutes les mesures de nature agro-environ-
nementale destinées à être renforcées dans ces
territoires devraient permettre d�y parvenir �
mais aussi de rouvrir cet espace là où il s�est
fermé ou est en voie de fermeture.

La proposition de loi crée à cet effet un nouvel
outil, le « plan intercommunal de réouverture de
l�espace et de reconquête du territoire » ou de
maîtrise des paysages. Cet outil, bien que destiné
à entrer au code rural, n�est pas un nouvel outil
d�aménagement foncier, reposant sur des
contraintes ou procédures d�ordre réglementaire,
donc difficiles à mettre en �uvre dans ces sec-
teurs où souvent les propriétaires ne sont pas
connus, mais un outil d�aménagement « contrac-
tuel » reposant sur l�adhésion des acteurs, qui n�a
d�autre ambition que de recréer une dynamique.
Les concours seront avant tout d�origine départe-
mentale, mais l�Etat et la région, par convention,
sont invités à accompagner l�effort du départe-
ment. Pour rendre efficace ce dispositif, le seuil
d�autorisation de défrichement est porté de 4 ha à
10 ha dans les communes des ZRR où le taux de
boisement est supérieur à 5%.

Tourism

l Alignement
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QUESTIONS A :

Une nouvelle incitation
à rénover le parc immobilier

me / un effort prioritaire
sur la rénovation
de l�hébergement

L�un des problèmes majeurs auxquels se heurte
le développement du tourisme est la dégradation
du parc immobilier � ou au minimum le retard
pris en matière de confort � et sa mise en marché.
Un effort de réhabilitation est donc une priorité. Il
a déjà été entrepris par divers canaux dont les Oril
(opérations de réhabilitation de l�immobilier de
loisir) avec souvent le soutien des collectivités.
La proposition de loi vise à encourager davantage
ce mouvement de réhabilitation, qui marque le
pas, en ouvrant au propriétaire qui réhabilite � et
qui met son logement en location pour une durée
minimale de six ans � la possibilité de déduire de
ses revenus une partie du coût des travaux de
réhabilitation.
La différence avec le système existant est l�ex-
tension à des travaux importants qui jusqu�ici
étaient écartés par le fisc. C�est la notion même

de réhabilitation qui est en jeu à travers cette
mesure et son statut fiscal. Cette disposition pro-
voquera certainement des discussions serrées
avec Bercy.
En raison de sa nature fiscale, elle ne peut inter-
venir que dans la loi de finances, sauf si elle était,
d�ici là, reprise dans un projet de loi spécialisée,
ce qui apparaît peu probable puisque la loi de
finances vient très vite dans le calendrier parle-
mentaire.
Mais il était indispensable que la proposition de
loi pose le problème de la réhabilitation, du retard
considérable qu�elle prend, et donc des outils les
plus pertinents pour la mener à bien, c�est-à-dire
pour porter le parc à un niveau de qualité compa-
rable à celui de nos concurrents.

La loi de 1985 a tracé le cadre dans lequel doit s�exercer l�aménagement tou-
ristique. Elle en confiait la responsabilité aux communes. Ce cadre doit
demeurer, même s�il appelle quelques retouches auxquelles la proposition de
loi procède notamment dans le domaine de la délégation de service public.
D�autres dispositions auraient mérité d�être introduites (frais de secours par
exemple) mais la proximité de lois spécialisées a fait apparaître cette démar-
che comme superfétatoire. La proposition de loi met en place une forte incita-
tion fiscale à rénover l�immobilier de loisir. Elle pose à nouveau le principe du
financement, par les activités qui en bénéficient directement, du développe-
ment touristique, et tente de mieux cadrer le calendrier scolaire.

Le calendrier scolaire réencadré
Afin d’éviter, à intervalles réguliers de
trois ans, de rouvrir les mêmes négociations
pour faire valoir les mêmes réalités, une
des propositions de l’ANEM consiste à
compléter la définition des vacances
scolaires inscrite à l’article L.521-1 du code
de l’éducation. Les précisions apportées
consistent d’abord à affirmer que les
congés scolaires s’établissent sur la base
de trois critères objectifs fondamentaux :
les besoins de l’enfant en matière de
rythmes, les contraintes des familles et les

capacités d’hébergement dans les lieux
d’accueil familial. Ensuite et surtout, cette
nouvelle rédaction qui rappelle l’objectif
d’un étalement pertinent des périodes de
vacances entre les différentes académies,
introduit le principe à respecter de faire
correspondre les congés de courte durée à
des semaines pleines, ce qui jusqu’ici
restait une question récurrente dont il
fallait régulièrement convaincre
l’administration lors de l’établissement
de chaque calendrier triennal.

Henri Savornin
Conseiller général
des Alpes-de-Haute-Provence

«Une aide
en capital »
« J�approuve, bien sûr,
l�encouragement fiscal
pour la rénovation de l�im-

mobilier de loisir. Nous avons un parc
d�une trentaine d�années qui a souvent
beaucoup vieilli. Mais je serais per-
sonnellement allé encore plus loin en
proposant une intervention de l�Etat
sous forme d�une aide en capital qui
pourrait atteindre jusqu�à 1 500 euros.
Ce montant correspondrait au surcoût
de 30% qui est constaté pour la réali-
sation de travaux en zone de montagne
et à une aide au niveau de 10% du
montant des travaux destinée à déclen-
cher la décision des propriétaires de
procéder à des travaux de réhabilita-
tion.
Autrement, je crains qu�ils soient un
peu attentistes. Cela serait un bon
investissement pour l�Etat, compte
tenu des retombées touristiques prévi-
sibles. »

POINTS DE VUE
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La prise en compte
du service environnemental

Finances / prise en compte des c
et du service envi

Aménager, gérer, entretenir un parc urbain
représente un coût important dans un budget de
villes. La « campagne » ne se gère pas non plus
en regardant l�herbe pousser, a fortiori depuis le
mouvement de retrait de l�agriculture. Elle exige
de multiples interventions souvent peu spectacu-
laires. En contrepartie, plus un territoire est natu-
rel moins il est générateur de ressources qui trou-
vent leur origine dans des activités qui supposent
aménagements et constructions, et donc « artifi-
cialisation » de l�espace .
Trois critères synthétiques permettent de prendre
en compte ces charges de gestion et la faiblesse
des ressources : l�importance en valeur absolue
de ces espaces, le relief et l�altitude qui engend-
rent des coûts supplémentaires, le potentiel fiscal
superficiaire. Celui-ci mesure en effet le rapport
entre la superficie et l�importance des activités
qui s�y déploient : plus celles-ci sont importantes
plus elles génèrent des ressources et inversement.
Le potentiel fiscal superficiaire mesure donc la

densité des activités sur un territoire. Et s�il y en
a peu, c�est-à-dire une faible population, la
charge par habitant d�entretien de ce territoire est
d�autant plus élevée.
C�est sur la base de ces principes que la proposi-
tion de loi introduit ces nouveaux critères dans le
calcul de deux dotations. Elle propose de répartir
10 % de la DSR en fonction de l�importance des
espaces à faible valeur productive et à haute
valeur environnementale (espaces pastoraux,
superficies toujours en herbe, forêts peu produc-
tives, zones humides, terrains des parcs natio-
naux, biotopes, réserves naturelles, zones de pro-
tection spéciale communautaire, etc).
Elle propose également de répartir 10% de la
dotation de péréquation de la DGF des commu-
nautés de communes en fonction du potentiel fis-
cal superficiaire.

La proposition de loi introduit de nouveaux principes dans le financement des
collectivités que les élus de montagne auront l�occasion de défendre égale-
ment lors de la réforme des finances locales à venir. Premier principe : le ser-
vice environnemental que rendent les collectivités � qui est synonyme de
moindres recettes et de charges accrues � doit être financé : par les dotations
d�Etat (introduction de critères spécifiques de calcul) et par une contribution
directe liée à l�urbanisation (taxes sur les constructions). Deuxième principe :
le retrait, ou l�absence, ou l�insuffisance de services à la population � qui se
traduit par des charges supplémentaires pour la collectivité concernée � doit
devenir un critère de charge spécifique intégré dans le calcul des dotations. La
prise en compte de ces éléments, jusqu�ici ignorés par l�administration, doit
conduire à réévaluer les charges exactes que supportent les collectivités rura-
les ou de montagne.

l Prise en compte du service environ-
nemental dans le calcul des dotations
par l�introduction d�un critère « espa-
ces naturels » et une utilisation renfor-
cée du potentiel fiscal superficiaire.
l Prise en compte des charges résul-
tant de la participation des communes
et groupements de communes à l�or-
ganisation des services publics qui
relèvent de la responsabilité de l�Etat.
Dans l�immédiat, majoration des
DGF des communes et groupements
dans les ZRR pour tenir compte des
charges exceptionnelles que celles-ci
supportent.
l Réévaluation des DGF des commu-
nautés de communes pour les rappro-
cher des dotationsmoyennes par habi-
tant des autres Epci à compétences
identiques et intégration fiscale com-
parable.
l Majoration des dotations en zone de
revitalisation rurale pour une durée de
cinq ans afin de renforcer l�action des
collectivités territoriales qui jouent un
rôle essentiel dans le développement
économique et social.

Nos propositions

Un meilleur ciblage pour le Fonds de correction
des déséquilibres régionaux
créé par analogie avec la DFM,
le Fonds de correction des déséquilibres
régionaux devait jouer le même rôle
correcteur pour les régions pauvres.
Mais insuffisamment doté (60 millions
d’euros) et peu sélectif (treize régions sur
vingt-six, avec l’outre-mer) son action
péréquatrice reste faible. La proposition

de loi vise à renforcer celle-ci en orientant
davantage les moyens de ce fonds
vers les territoires en difficulté, zones de
redynamisation urbaine et zones de
revitalisation rurale. L’importance de la
population située dans l’une ou l’autre de
ces zones interviendrait pour 25 % dans
la répartition du fonds entre les régions.
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charges réelles
ironnemental

Une vingtaine de départements de montagne
� parmi les plus importants par le nombre de com-
munes classées � situés majoritairement dans le
Massif central, les Pyrénées et les Alpes du Sud,
perçoivent une dotation minimale de fonctionne-
ment pour compenser la faiblesse de leurs ressour-
ces et l�importance de leurs charges territoriales.
En sont également bénéficiaires une dizaine d�aut-
res départements métropolitains ou d�outre-mer.
De l�avis des départements concernés, cette dotation
complémentaire à laDGFprincipale a constitué pour
eux un apport extrêmement précieux qui a permis de
corriger partiellement l�insuffisance criante de leurs
ressources fiscales et des dotations d�Etat. D�un
montant modeste lors de sa création en 1985, elle a,

au fil des réformes, été améliorée, pour atteindre un
niveau significatif. Mais l�évolution promise par le
législateur qui devait l�amener rapidement à plus de
150 millions d�euros en 2000 a été « étalée » par le
Comité des finances locales. Le rythme prévu de 10
% par an a été ramené à 5 % en moyenne.
La proposition de loi, à l�appui de la politique de
revitalisation rurale qu�elle met en place, rétablit ce
rythme de progression à 10 % par an pour les cinq
prochaines années. C�est la condition pour que ces
départements qui sont invités à jouer un rôle central
dans cette politique puissent disposer des moyens de
le faire.

Poursuivre la croissance
de la Dotation de fonctionnement
minimale des départements

Les communes et communautés de communes des
zones rurales � et singulièrement dans les ZRR � se
voient dans l�obligation de participer à l�organisation
des services au public sous la forme d�engagements
financiers ou de prestations en nature.
Ce transfert de charges est un phénomène désormais
suffisamment répandu pour qu�il soit reconnu
comme une charge permanente obligatoire et justifie
une prise en compte dans les concours de l�Etat, sous
peine de voir introduites de nouvelles et importantes
inégalités entre collectivités et entre territoires. Ce
sera l�une des dispositions à introduire dans la pro-
chaine réforme des finances locales.
La proposition de loi anticipe sur de telles disposi-
tions pour les zones de revitalisation rurale qui subis-
sent le plus les conséquences des réorganisations des
services et qui se trouvent dans l�obligation de parti-

ciper � au détriment d�autres actions � aux dépenses
d�organisation de certains services.
Faute de pouvoir disposer d�éléments suffisamment
précis et chiffrés pour construire un nouveau critère
de répartition de dotation, la proposition de loi arrête
le principe d�une augmentation forfaitaire de deux
dotations : pour les communes, unemajoration de 15
% pendant cinq ans de la DSR, pour les communau-
tés de communes, une majoration de 15 % de leur
DGFpour lamêmedurée.Dans les deux cas lamajo-
ration porte lamême dénomination : «Dotation tem-
poraire aux zones de revitalisation rurale pour le
maintien des services de proximité ».

La participation à l�organisation
des services publics

Aligner ou rapprocher les DGF
des communautés de communes des autres groupements
La proposition de loi vise à mettre fin à de
fortes inégalités entre groupements de
communes qui rappellent celles qui
caractérisaient la dotation principale de la
DGF de 1985 où les écarts par habitant
étaient de l’ordre de 1 à 2,5, ce qui avait
d’ailleurs été l’une des raisons de la réforme
de 1993. Actuellement, l’écart entre la DGF
par habitant d’une communauté de
communes à fiscalité additionnelle et une
communauté d’agglomération se situe au
même niveau : 40 euros pour celle-ci,
16,5 euros pour celle-là. De plus, les

communauté de communes à TPU et à
compétences identiques à celles des
communautés d’agglomération se voient
attribuer 27 euros par habitant, là ou les
autres perçoivent 13 euros de plus.
En conséquence, la proposition de loi limite
le premier écart à 35 % (soit 26 euros
pour les communautés de communes
à fiscalité additionnelle) et aligne les
communautés de communes à TPU sur
les communautés d’agglomération.
Un délai de cinq ans est prévu pour la
mise en œuvre de ce rapprochement.

Didier Migaud
Député de l’Isère

«Corriger
les inégalités
de la DGF»
« Les inégalités sont évi-
dentes, il suffit de comparer
les chiffres. Les commu-

nautés d�agglomération et les commu-
nauté urbaines ont une dotation globale
de fonctionnement (DGF) qui atteint
respectivement 39,74 et 80 euros par
habitant, alors que les communautés de
communes à TPU bénéficient d�une
DGF de 27,81 euros par habitant. Cette
situation est anormale alors que les
besoins sont semblables.
L�amélioration de la péréquation est
une nécessité, notamment pour les
communes rurales et montagnardes.
Celles-ci ont pour obligation de consa-
crer une part importante de leur budget
à l�entretien de l�environnement pour le
profit de tous. Nos communes de mon-
tagne ont également besoin de crèches
ou de haltes-garderies. Ces équipe-
ments qui ne doivent pas être seule-
ment réservés aux zones urbaines. »

POINTS DE VUE

Jean Digonnet
Conseiller général de la Haute-Loire

«La DFM
doit être
revalorisée»
«Le conseil général de la
Haute-Loire attache une
grande importance à l�une

des mesures concernant les départe-
ments : la poursuite de la progression à
un rythme élevé de la dotationminimale
de fonctionnement. Lors d�une réunion
récente des départements éligibles à
cette dotation, Jacques Barrot a rappelé
que cette mesure n�était pas négociable
dans le cadre de la prochaine réforme
des finances locales, mais que de plus
elle devait prendre de l�importance. Je
me félicite que la proposition de loi tra-
duise en termes législatifs cette volonté
des quelque vingt-cinq départements
pour qui elle constitue un appoint stra-
tégique pour leur action. Nous espérons
que le gouvernement nous suivra dans
cette proposition de progression qui ne
compensera encore que partiellement
nos charges spécifiques et la faiblesse
des ressources. »
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Un régime plus aligné
et égalitaire pour la pluriactivité ?

Pluriactivité / ...prévention, sa
énergies renouvel

Condensées en six articles seulement, les dispo-
sitions relatives à la pluriactivité et à la saisonna-
lité que contient la proposition de loi de l�ANEM
consistent en une véritable batterie d�une ving-
taine de mesures portant dans des secteurs aussi
divers que l�organisation des relations de travail,
le droit au logement, la construction, etmême l�é-
ducation.
Leur objectif est avant tout de garantir l�égalité de
traitement des pluriactifs et saisonniers en termes
de droits sociaux et économiques avec les autres
catégories de travailleurs, afin que cette situation
de travail éclatée, et jusqu�ici considérée comme
marginale, ne se traduise pas par un statut discri-
minatoire et dissuasif.
Ainsi, la proposition entend relancer la dyna-
mique des guichets uniques et des caisses pivots
(qui aujourd�hui n�en sont encore qu�au stade
d�expérimentations isolées) en rendant obligatoi-

res les premiers au 1er janvier 2005 et les secon-
des au 1er janvier 2008.
De même, elle introduit le principe d�un régime
spécifique d�application des 35 heures afin de ne
pas écorner les durées potentielles d�activité en
saison, entend faire de l�emploi saisonnier un
emploi régulier en instituant une clause de recon-
duction en l�absence de prime de précarité, en
créant le contrat de travail intermittent, et en
autorisant lamixité public/privé des groupements
d�employeurs.
Enmatière de logement, les codes de la construc-
tion et celui de l�urbanisme sont modifiés pour
permettre d�imposer la prise en compte des loge-
ments de saisonniers dans le dossier de présenta-
tion des UTN et favoriser leur intégration dans la
réalisation de parcs de logements sociaux dans
les communes classées stations de tourisme.

l Redéfinition des guichets uniques et cais-
sespivots, dont lamise enplacedevient obli-
gatoire,pourpréciser leursmissionsetexten-
sion de leur champ géographique
d�application, au-delà de la zone de monta-
gne, à l�ensemble des zones touristiques ou
climatiques.
l Application spécifique du régime des
trente-cinq heures, notamment pour les
employés permanents des services de dénei-
gement.
l Clause de reconduction dès le deuxième
contrat de travail saisonnier consécutif en
l�absence de prime de précarité.
l Cotisations et prestations au prorata des
durées effectives de travail.
l Mixité des groupements d�employeurs au
sein desquels chaque employeur conserve
son statut, notamment fiscal, et limite son
endettement au prorata du temps effectif
d�emploi du salarié.
l Possibilité pour les communes touristiques
d�exiger de la part des constructeurs de loge-
ments sociaux d�intégrer dans leur projet des
logements réservés aux pluriactifs.
l Droit des saisonniers à inscrire leurs
enfants à l�école de leur commune de travail
ou de résidence.

Nos propositions

Les difficultés d�exercice de la pluriactivité demeurent parmi les blocages
importants pour une plus grande fluidité entre des activités qui sont � en mon-
tagne � largement complémentaires. De plus, les pluriactifs � l�un ne va pas
sans l�autre � restent pénalisés par la difficulté ou l�impossibilité d�accéder au
régime général des droits sociaux. La proposition de loi vise à lever ces blo-
cages ou difficultés qui � compte tenu de leur importance � justifie un grand
nombre de mesures. Au total, il s�agit de potentialités humaines mal utilisées.
Mais il est aussi des potentialités naturelles de la montagne tout à fait sous-
exploitées, telles les ressources qu�elle peut offrir en matière de la santé
publique, tant sur le plan de la prévention que de la guérison et, dans un autre
registre, sur le plan de l�énergie. Dans les deux cas, des dispositions prévoient
là aussi de lever des blocages.

Bernard Juillard
Conseiller général de Savoie

«Des solutions
pour le recrutement
des saisonniers »
« Nous constatons qu�il est de plus en
plus difficile de recruter des saison-
niers. Si les guichets uniques sont

réellement créés, nous pouvons espérer que cela
s�améliorera. Faut-il encore que les différentes
caisses concernées jouent le jeu. Il faut que les
pluriactifs puissent reconstituer leur carrière au
moment de prendre leur retraite sans être

confrontés à une démarche infernale. Il est bon
aussi de consacrer un volet de la loi à la forma-
tion, sinon les saisonniers auront toujours du
mal à occuper des emplois nécessitant une
meilleure qualification. L�obligation de loge-
ments réservés au sein des HLM est une mesure
positive, car le prix élevé des locations dans ces
endroits touristiques est un obstacle supplémen-
taire au recrutement, qui contraint souvent les
employeurs à avoir recours à des solutions de
dépannage. Ces propositions permettent d�offrir
aux pluriactifs les perspectives d�une certaine
stabilité. »
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anté publique,
lables

Deux dispositions d�apparence modeste visent à
faire prendre en compte dans l�élaboration de la carte
sanitaire et le schéma d�organisation sanitaire, d�une
part, dans la politique de prévention sanitaire, d�au-
tre part, l�apport potentiel de la montagne à la santé
publique. Cette idée pourra paraître saugrenue à
ceux qui ne jurent que par la «molécule », mais c�est
sans doute faire fi un peu vite de l�environnement.
D�abord de celui dans lequel vit la plus grande partie
de la population française pour lequel il n�y a pas de
mots assez durs pour en dénoncer les méfaits : pollu-
tion, ozone, CO2, à l�origine de maladies respiratoi-
res qui tendent à devenir chronique ou au pronostic
sévère. D�autre part de celui qu�offre lamontagne ou
les zones rurales.
Dans ces conditions, est-ce si stupide d�inviter à
localiser en montagne certains établissements de
santé, autant pour la prévention que pour la guérison
? Le rapport coût-avantage pencherait certainement
du côté de la montagne si on voulait bien prendre en

compte tous les éléments.
La proposition de loi vise donc, dans l�établi
de la carte sanitaire, qui est destinée selon le
la santé publique à « susciter les évolutions n
res de l�offre de soins, en vue de satisfaire dem
optimale la demande de santé » à prendre en
également, comme critère d�implantation, «
cité des territoires à offrir un environnement
ble à la guérison ou à l�amélioration de l�ét
taire, notamment pour les enfants, les handi
les personnes âgées ».
De même, est-il prévu par une disposition de
position de loi que la politique de prévention
à utiliser pleinement les ressources climati
naturelles du territoire national pour réd
risques de détérioration de la santé des pop
soumises quotidiennement à un environ
défavorable ».

Mieux utiliser les ressources
environnementales du territoire pour
la santé publique et la prévention

La montagne se singularise au sein de la production
énergétique par son potentiel élevé en matière d�é-
nergies renouvelables, notamment hydraulique et
éolienne. Ces secteurs étant appelés à une optimisa-
tion certaine pour satisfaire aux engagements du
protocole deKyoto sur la réduction des émissions de
gaz à effet de serre, le projet de l�ANEM comporte
des dispositions incitatives pour chacun d�eux.
En matière éolienne, tout d�abord, afin d�assurer la
cohérence de l�équipement du territoire en fermes
éoliennes, tant d�un point de vue économique que
paysager et environnemental, il s�agirait de rendre
obligatoires les plans régionaux d�énergie éolienne
jusqu�ici optionnels, et de restreindre aux seules
intercommunalités à TPU la possibilité d�accéder à
ces équipements.
Dans le secteur hydraulique, pratiquement saturé

concernant les grandes unités de productio
proposé d�encourager l�implantation de mi
trales hydrauliques en montagne, installées a
l�eau et sans effet sur l�écoulement des lits
des rivières, en rouvrant la classification actu
cours d�eau au regard de ce nouveau contex
s�agit pas d�instaurer des aides financière
fiques à ce type d�équipements, mais d�en pe
la réalisation en tant qu�outil de dévelop
local.
Les collectivités locales (communes ou g
ments) doivent pouvoir en conserver la ma
elles le souhaitent en réalisant elles-mêmes
tissement, et pour cela ne doivent pas être pé
par rapport aux opérateurs privés s�agissan
durée des amortissements.

Mieux exploiter les ressources
de la montagne en matière d�énergie

La forêt de montagne a mobilisé les communes forestière
La forêt n’a pas été « oubliée » dans la
rédaction de la proposition de loi
montagne. Mais les dispositions qui
l’intéressent seront introduites
ultérieurement. En effet les fédérations ou
organismes qui regroupent les communes
forestières de montagne ont préféré
conduire un processus de consultation très
complet qui s’est révélé plus long que prévu.

Les propositions sont maintenant prêtes
mais les délais de mise en forme législative
n’ont pas permis de les prendre en compte.
Or il était indispensable que la proposition
de loi soit déposée avant la fin de la session
parlementaire de juillet pour assurer une
concomitance avec le calendrier du
gouvernement et le dépôt du projet de loi
sur le développement rural .


